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Cette aide vise à soutenir les Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole (CUMA) en
subventionnant l'achat collectif de matériel agricole. Sont privilégiés les matériels en lien
avec les axes de la politique agricole départementale et qui répondent aux enjeux suivants :
élevage (récolte herbe, alimentation du troupeau…), agro-écologie (protection des sols et de
la ressource en eau, apiculture…), circuits courts (transformation…).

En quoi consiste cette aide ?
L’aide, accordée sous forme de subvention directe, est une participation financière du Conseil
départemental de la Haute-Garonne à l’achat de matériel agricole par les CUMA.
L’aide est fixée selon trois taux en fonction du type d’acquisition (hors dépenses accessoires,
garanties et frais de transport) et déduction faite des reprises éventuelles :

15% pour le matériel destiné spécifiquement à l’élevage, la protection du sol et de la ressource
en eau, l’horticulture, la viticulture, l’apiculture, et la transformation ;
5% pour les automoteurs ;
10% pour les autres matériels.

Sont privilégiés les matériels en lien avec les axes de la politique agricole départementale et
qui répondront aux enjeux suivants :

élevage (récolte herbe, alimentation du troupeau…)
agro-écologie (protection des sols et de la ressource en eau, apiculture…)
circuits courts (transformation…)

Qui est concerné ?
Ce dispositif s’adresse exclusivement aux CUMA dont le siège social est situé en Haute-Garonne. Par
ailleurs, 60 % au moins des adhérents de la CUMA devront impérativement avoir leur siège
d’exploitation en Haute-Garonne.

Cadre réglementaire
Téléchargez le règlement en cliquant sur le bouton :

Règlement d’aide à l’acquisition de matériel agricole par les CUMA

https://www.haute-garonne.fr/cd31/dl/519


Comment en bénéficier ?

Rencontrer soit la Fédération départementale des CUMA 31, soit l’Union des CUMA 31, soit pour
les CUMA indépendantes, un conseiller agroenvironnement du Conseil départemental, qui l’aidera
à préciser son projet d’acquisition et l’accompagnera dans l’élaboration de sa demande de
subvention. Le dossier complet sera ensuite envoyé au Conseil départemental pour instruction.
Compléter votre demande en ligne, obligatoirement accompagné de la Fédération
départementale des CUMA 31, de l’Union des CUMA 31 ou du conseiller agro-
environnement du Conseil départemental de votre secteur, en y associant toutes les
pièces justificatives demandées (cf règlement d'aide).

Contacter le conseiller agroenvironnement de votre secteur

Votre dossier est complet, déposez votre demande en ligne :

Cliquez ici pour déposer votre dossier

https://www.haute-garonne.fr/service/un-reseau-de-28-conseillers-en-agroenvironnement
https://sub31.haute-garonne.fr/account-management/cd31-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fsub31.haute-garonne.fr%2Faides%2F%23%2Fcd31%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-cd31-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fsub31.haute-garonne.fr%2Faides%2F%23%2Fcd31%2Fmentions-

